
              Calendrier des compétitions PGCC 2008 
 
MAI 
 
Dimanche 4: Compétition Familiale  
                   Equipe : 1 parent – 1 enfant 
                   Formule : scramble sur parcours du pitch & putt 
 
Mardi 13 : Challenge Senior (joueurs de 55 ans et plus) 
                  Formule : Stableford 
 
Mercredi 14 : Compétition Ecole de Golf 
                       Formule : Stableford 
 JUIN 
 
Mercredi 4 : Tour Elite Junior (réservée aux enfants de 13 à 17ans) 

         + Compétition Ecole de Golf (réservée aux enfants de 13 à 17 ans) 
                     Formule : stableford 
 
Mercredi 11: Tour Elite Poucet (réservée aux enfants de 7 à 12 ans) 
         + Compétition Ecole de Golf(réservée aux enfants de 7 à 12 ans)  
                     Formule : stableford 
 
 
Dimanche 15 : Coupe de l’Espoir 2008  au profit de la lutte contre le cancer. 
  Droit de jeu intégralement reversés 
                         Formule : scramble 
 
Mercredi 18 : Compétition Jeune Elite / Adultes 
                       Equipes : 1 jeune joueur Elite et 3 adultes 
                       Formule : 2 balles meilleurs balles 
 
SEPTEMBRE 
                    
Samedi 21 : Compétition  “La rentrée du PCC” 
                    Formule : Stableford 
 
Dimanche 28: PRO/AM   
                        1 pro du club – 3 amateurs 
                        2 meilleures balles brut/net 
 
OCTOBRE 
 
Samedi 18 : Championnat du club  
                     Formule : Stroke Play 
 
Dimanche 19 : Championnat du Club FINALE 
                     Formule : Match Play 
 
 
Mardi 21 : Championnat du Club Sénior (joueurs de 55 ans et plus) 
                    Formule : Stableford 
 
NOVEMBRE 
 
Samedi 08 : Compétition  des Jardiniers                       
                    Formule : stableford 
 
Pour les compétitions de classement veuillez vous référer aux compétitions portant la 
mention « formule stableford » 
 

                               Attention, pour chacune de ces compétitions, le nombre de places est limité 
        Nous vous rappelons que les non-membres doivent payer le green-fee et que tous les joueurs doivent régler                             

le droit de compétition de 11€, ce dernier devant être réglé à l’accueil, en chèque ou en espèces.                         


